
Entrepreneurship

Avec l’ADEM, 
créez votre propre entreprise !



www.adem.lu

INTÉRESSÉ ?

Veuillez contacter l’ADEM :  FIT4Entrepreneurship@adem.etat.lu ou 
   votre conseiller référent.

DURÉE 

environ 12 semaines de formation pour les parcours 1 à 3.

LIEU DE
LA FORMATION

House of Training

Destiné aux demandeurs d’emploi inscrits à l’ADEM, le programme 
Fit4Entrepreneurship offre de réelles chances de se lancer dans la voie de 
l’entrepreneuriat. Cette formation a été conçue par la Chambre de Commerce, en 
partenariat avec l’ADEM, la Chambre des Métiers, la House of Training et Nyuko.
Elle est cofinancée par le Fonds Social Européen et le Ministère du Travail, de 
l’Emploi et de l’Économie sociale et solidaire. 

Public cible

FIT4Entrepreneurship est un programme d’accompagnement, de formation et de mentoring destiné aux demandeurs 
d’emploi à potentiel entrepreneurial, afin de leur procurer les outils et soutiens nécessaires à l’étude de faisabilité de leur 
projet d’affaire (création ou reprise d’entreprise) et le lancement de leur activité.

Après les étapes préliminaires de sélection, les candidats peuvent suivre 4 parcours respectant une logique précise : 

• Parcours 1 : Développer son profil entrepreneurial et concrétiser son idée
• Parcours 2 : Structurer son projet d’entreprise
• Parcours 3 : Lancer et piloter son projet d’entreprise
• Parcours 4 : Accompagnement individuel post-programme et post-création sur une durée  maximale de six mois 

A la fin de chaque parcours les candidats défendent leur idée devant un panel d’experts qui décident de la suite du 
programme (passage au prochain parcours ou sortie du programme Fit4Entrepreneurship).  

Contenu de la formation

Demandeurs d’emploi inscrits à l’ADEM désirant orienter leur carrière vers le domaine de l’entrepreneuriat (création ou 
reprise d’entreprise).

Exigences requises
Diplôme : à identifier en fonction du projet entrepreneurial

Langues exigées :  français ou anglais

Autres :  Conditions d’admission : 
 • participer à l’atelier « création d’entreprise »;
 • déposer un dossier de candidature et réussir l’entretien de sélection 


